
A G E F A U R
Agence de Géomètres-Experts Fonciers Aménageurs Urbains et Ruraux

Fabien AUSSEL - Laurent HICHARD

Votre Géomètre-Expert 
vous accompagne pour vos : 
 Division
 Bornage
 Relevé 

Topographique
 Mise en Copropriété
 Syndic de Copropriété
 Bureau d’Étude VRD
 Maîtrise d’Oeuvre.

    

Agence de SARLAT 
49 Rue des Cordeliers 
24200 SARLAT-LA-CANEDA
Téléphone 05 53 59 35 38 
sarlat@agefaur.com
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00
Et de 13h30 à 17h00

Agence de GOURDON 
1044 Route de Salviac
46300 GOURDON 
Téléphone 05 65 41 09 78 
gourdon@agefaur.com  

Ouvert du lundi au jeudi de 
8h00 à 12h00
Et de 13h30 à 17h00
Le vendredi de 08h00 à 12h00
Et de 13h30 à 16h00

Agence de SOUILLAC 
36 Avenue Jean Jaurès 
46 200 SOUILLAC 
Téléphone 05 65 27 12 50 
souillac@agefaur.com
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00
Et de 13h30 à 17h30

Agence du BUGUE
16 Rue du Jardin Public
24260 LE BUGUE
Téléphone 05 53 07 28 79 
lebugue@agefaur.com
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00
Et sur rendez-vous

    

SARL au capital de 45 000 € - Immatriculation : 793 534 975 RCS  Cahors
Ordre des Géomètres-Experts N° 2013B200009 

 Siège Social : Route de Salviac - 46300 GOURDON – Siret 793 534 975 00073 – APE : 7112A
 TVA Intracommunautaire : FR91 793 534 975

 Domiciliation Bancaire : CANMP Gourdon 11206 00089 10010584218 - 95
IBAN : FR76 1120 6000 8910 0105 8421 895 - BIC : AGRIFRPP812

    

Devis

Réf. Devis
Date
Dossier

: D240381
: 09/04/2024
: T24473

SCI CANTERANNE
M. & Mme Georges BURGAT
Canteranne
24220 CASTELS ET BÈZENAC

Objet : Projet de division bornage pour vente propriété bâtie
CASTELS ET BÈZENAC, Lieu-dit : 20 route du Château de la Roque, section C n° 2057

Désignation Prix U. 
HT (€) Quantité Remise Montant HT 

(€)

Droit fixe de dossier : reprise en archives d'un dossier 
existant 90,00 1  90,00

DIVISION/ALIGNMENT: convocation, par propriétaire 
riverain 15,00 1  15,00

- recherche et reconnaissance, par point existant 36,00 2  72,00

- implantation de limite, par point principal 56,00 2  112,00

- par point secondaire ou aligné sur limite 28,00 0  0,00

- par servitude implantée, et, ou définie 48,00 1  48,00

Procès-Verbal Concourant à la Délimitation de la Propriété 
des Personnes Publiques, y compris convocation 130,00 1  130,00

Plan de Division au 1/500 275,00 1 30 % 192,50

PUBLICITÉ FONCIÈRE : pour 1 ou 2 n° créés 75,00 1  75,00

- par numéro créé, au-delà de 2 15,00 0  0,00

FRAIS ANNEXES : déplacement technicien par tranche de 
10 km 15,00 1 100 % 0,00

- fourniture de borne, par borne 17,00 2  34,00

     

Suivant votre demande de ce jour par l'intermédiaire de Mme OWCZAREK
Prix maintenu pendant 3 mois 
Délai d'intervention 8 semaines à compter de la commande
Devis sur estimatif, la facture sera calculée suivant les quantités réalisées.

Total HT avant remise 866,00 €

Montant Remise HT -97,50 €

TOTAL HT (après 
remise) 768,50 €

TOTAL TVA - 20,00% 153,70 €

TOTAL TTC 922,20 €

Acompte à verser lors de la commande (50 %) soit : 460,00 €

Date de la commande : …..…/……../….…………
Signature (faire précéder de "Bon pour Commande") :
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